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	Canada

Province de Québec

District de Montréal

No : R-3590-2005
	Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 71, rue Jean-Proulx, en la ville de Gatineau

(ci-après la « Demanderesse » ou « Gazifère »)




DEMANDE pour obtenir l’autorisation de procéder AU PROJET d’aménagement des nouveaux locaux de gazifère inc.
(Articles 31(5) et 73(1) de la Loi sur la Régie de l’énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01) et article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, (R.R.Q. c. R-6.01, r. 0.04.1)) 

Au soutien DE SA DEMANDE, la demanderesse expose respectueusement ce qui suit :

1. Elle est une entreprise oeuvrant dans le domaine de la distribution du gaz naturel au Québec et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. En vertu de l’article 73 de la Loi, la Demanderesse doit obtenir l’autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu’elle a fixés par règlement, pour, entre autres, acquérir des actifs destinés à la distribution du gaz naturel;

3. Selon les termes du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (le « Règlement »), la Demanderesse doit notamment obtenir cette autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution de gaz naturel dans le cadre d’un projet d’un coût de 450 000 $ et plus;

4. En la présente instance, Gazifère s’adresse donc à la Régie afin qu’elle l’autorise à  procéder à l’aménagement des locaux qu’elle a loués dans l’édifice situé au 706 boulevard Gréber, à Gatineau, et qui abriteront son nouveau siège social;
5. Les renseignements requis par la Loi et le Règlement au soutien de la présente demande apparaissent à la pièce GI-1, document 1;

6. Plus particulièrement, la Demanderesse projette de procéder à des aménagements  pour un coût estimé de 864,900 $ dans les nouveaux locaux qu’elle a loués au 706, boulevard Gréber à Gatineau;

7. La Demanderesse prévoit emménager dans ses nouveaux locaux à la fin du mois de décembre 2005;

8. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :


ACCUEILLIR la présente demande;


ACCORDER à Gazifère Inc. l’autorisation de procéder au projet d’aménagement de ses nouveaux locaux sis au 706, boulevard Gréber à Gatineau, tel que décrit à la pièce GI-1, document 1.
	
	Montréal, le 21 novembre 2005
MILLER THOMSON POULIOT sencrl

Procureurs de la Demanderesse

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@millerthomsonpouliot.com
GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com
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A F F I D A V I T
Je, soussignée, Lise Mauviel, comptable agréé, faisant affaires au 71, rue Jean-Proulx à Gatineau, province de Québec, affirme solennellement ce qui suit :
1.
Je suis directeur, comptabilité, budgets et réglementation chez Gazifère Inc.,
2.
J’ai connaissance des faits allégués dans la demande R-3590-2005 pour obtenir l’autorisation de procéder au projet d’aménagement des nouveaux locaux de Gazifère Inc., 
3.
Tous les faits allégués dans ladite demande sont vrais.

ET J’AI SIGNÉ :
__________________________




Lise Mauviel
AFFIRMÉ solennellement devant moi

à Gatineau, le 21 novembre 2005.

_____________________________________
Commissaire à l’assermentation pour le district

judiciaire de Hull.
